
 

Travaux de vacances obligatoires : 

 

Pendant le dernier conseil de classe, il a été demandé à des élèves de travailler certaines 

matières pendant les vacances d’été. 

Lors de la remise des résultats du conseil de classe j’ai donné quelques explications aux 

élèves à ce sujet en précisant que j’allais aussi les écrire sur mon blog pour que cela soit le 

plus clair possible pour eux et les parents. 

 

Ce sont des matières pour lesquelles les résultats sont insuffisants en fin de 5ème et qui 

risquent alors de poser des problèmes en 4ème.  

Même si ce travail ne peut pas remplacer le travail de l’année avec les professeurs, en 

travaillant sérieusement la (ou les) matière(s) demandée(s), l’élève devrait éviter d’être en très 

grande difficulté l’année prochaine. 

 

Par conséquent, l’élève doit : 

- se procurer par lui même des cahiers de révisions pour les faire entièrement. De 

nombreux types de cahiers existent dans le commerce (Fnac…) ; nous vous 

recommandons les « Cahier du jour, cahier du soir », 

- travailler pendant les vacances d’été la (ou les) matière(s) notées sur le bulletin 

trimestriel par M. Gauthier, 

- rapporter le travail entièrement fini le jour de la rentrée, 

 

Conseil, pour que ce travail soit le plus utile, il est préférable de compléter le cahier 

régulièrement et non rapidement la première semaine ou la dernière semaine des vacances. 

 

 

Enfin, certains des élèves qui ont des travaux de vacances passent en 4ème de « justesse ». 

Comme je l’ai rappelé lors de la remise des résultats du conseil de classe ; ce n’est pas parce 

qu’un élève passe en 4ème qu’il a un niveau satisfaisant en fin de 5ème.  

Un passage de « justesse » demandera à l’élève de faire de gros efforts pour combler ses 

retards. Ainsi il pourra envisager une bonne fin de collège et pourra faire les études qu’il 

souhaite après la 3ème.  

J’espère que les vacances permettront à ces élèves d’y réfléchir et de changer pour que leur 

année 2010-2011 soit meilleure ! 

 
 


